
QUE RETROUVE-T-ON AUX RÉSIDENCES ?
 
Les résidences du Cégep de Saint-Jérôme sont réparties en deux 
catégories. À l’intérieur de chacun des bâtiments, les locataires ont 
accès à une buanderie sans frais.

L’accès internet est inclus dans le prix du loyer. 
 
Ils pourront aussi profiter d’un lieu communautaire, le Café des Rez 
(salon, cuisine, salle de travail) où plusieurs activités leur seront 
proposées.

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE

RÉSIDENCES



 
Les résidences sont situées à proximité du Collège et offrent un service 
d’hébergement sécuritaire à prix compétitif. De plus, un éducateur 
spécialisé veille à l’intégration et à la qualité de vie des locataires.

Les tarifs : 
Les prix mentionnés sont ceux de 2019-2020 et peuvent varier d’une 
année scolaire à l’autre.

CATÉGORIE A : 300 $ par chambre, par mois 
491, rue Fournier 
24, rue Ste-Marguerite 
58, rue Ste-Marguerite 
480, rue Loranger

CATÉGORIE B : 290 $ par chambre, par mois 
Résidence Armand-Tourangeau  
485, rue Fournier 
Résidence La Bergère 
487, rue Fournier 
 
Tu as des questions ? 
Pour toute information, n’hésite pas à nous contacter :

Tél : 450 436-1580, poste 2203 
Courriel : residences@cstj.qc.ca
cstj.qc.ca/residences

CATÉGORIE A — QUATRE RÉSIDENCES 
 
Chaque bâtiment comprend 12 appartements de trois ou quatre chambres, 
un salon, une cuisine et une salle de bain. Les appartements sont meublés, 
et pourvus d’une porte-fenêtre qui donne sur un balcon extérieur.

CATÉGORIE B — DEUX RÉSIDENCES 
 
Ces bâtiments comprennent 21 appartements de six chambres, un salon, 
une cuisine et une salle de bain. Les appartements sont meublés.

QUI PEUT LOUER UNE CHAMBRE DANS UNE RÉSIDENCE DU 
CÉGEP DE SAINT-JÉRÔME ?
Seuls les étudiants à temps complet, inscrits au Cégep de Saint- Jérôme sont 
admissibles. 
 
Comment procéder ? 
L’étudiant qui désire une chambre doit remplir le formulaire de demande 
d’admission. Mentionnons qu’un futur étudiant peut soumettre sa demande 
avant d’être inscrit au Collège.

Sur la demande, en plus des détails d’identification, l’étudiant doit indiquer 
son choix de résidence (Catégorie A ou B) et donner, s’il y a lieu, les noms 
des étudiants avec qui il serait intéressé à partager un appartement.

COMMENT LA SÉLECTION SE FAIT-ELLE ?
La sélection des locataires se fait selon la distance et la disponibilité des 
moyens de transport à partir de leur résidence permanente.

SIGNATURE DU BAIL
Les étudiants retenus reçoivent le bail par la poste. Ils doivent le signer 
et le retourner dans les 10 jours. Les noms des étudiants qui ne sont pas 
retenus à la première sélection se retrouvent sur la liste d’attente. Une 
lettre sera envoyée pour les aviser.
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